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~MÉRAIRE

:)utes que devront desservir dans les deux sens l'entreprise ou les entre-
du CANADA:

u Canada à Rome, directement ou par Paris ou Lisbonne (ou les deux),
delà de Rome jusqu'à Bangkok, et au-delà de Bangkok jusqu'à un point
t sera convenu.

->utes que devront desservir dans les deux sens l'enrteprise ou les entre-
de l'ITALIE:

a l'Italie à Montréal, directement, et au-delà de Montréal jusqu'à Chicago,
ageles, Mexico et jusqu'à un point au-delà de Los-Angeles dont il sera
lu.

est convenu que l'entreprise ou les entreprises des deux Parties Contrac-
pourront accorder des droits d'escale dans les territoires canadien et
au trafic en provenance ou à destination de pays tiers.

est également convenu que l'entreprise ou les entreprises de chacune
trties Contractantes pourront transporter dans le territoire ou hors du
ire de l'autre Partie Contractante du trafic en transit en provenance ou à
ition de points situés dans des pays tiers.


